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    Le modèle de carte professionnelle figure ci-dessous. 

 

 

CARTE PROFESSIONNELLE DE TRANSORTS SANITAIRES 

 

 

…/… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

recto recto Carte professionnelle de transports sanitaires Carte professionnelle de transports sanitaires 

Ambulancier Auxiliaire ambulancier 

Nom : 
 
Prénom : 
 
Né(e) le : 

Nom : 
 
Prénom : 
 
Né(e) le : 

 
Photo 

 
Photo 

  

Date d’obtention AFGSU 2* Date d’obtention AFGSU 2* 
verso verso 

*Validité de l’afgsu 2=3 ans *Validité de l’afgsu 2=3 ans 


